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Regeste

Caducité de l'autorisation d'établissment; autorisation de séjour | Droit de cité et droit des
étrangers

Erwägungen

E. 1
B.X.________, ressortissant sénégalais né en 1969, a obtenu une autorisation
d'établissement en 2001. Son épouse, A.Y.________, ressortissante sénégalaise née en
1973, a obtenu une autorisation de séjour en 2007. Leurs deux filles, C.X.________ et
D.X.________, ont obtenu une autorisation d'établissement, en 2007 respectivement 2009.

E. 2
Par décision du 6 mai 2013, l'Office cantonal de la population et des migrations du canton
de Genève a prononcé la caducité des autorisations d'établissement de B.X.________ et de
ses deux enfants mineurs et refusé le renouvellement de l'autorisation de séjour de
A.Y.________. Le recours des intéressés auprès du Tribunal administratif de première
instance du canton de Genève a été rejeté le 24 octobre 2013. Par arrêt du 18 novembre
2014, la Cour de Justice du canton de Genève a rejeté le recours des intéressés contre le
jugement précité. Les autorisations d'établissement avaient automatiquement pris fin en
application de l'art. 61 al. 2 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr;
RS 142.20).

E. 3
Par mémoire du 18 décembre 2014, les époux X.Y.________ et leurs enfants demandent au
Tribunal fédéral, sous suite de frais et dépens, d'annuler l'arrêt de la Cour de justice du 18
novembre 2014 et le jugement du Tribunal administratif du 24 octobre 2013 et de prononcer
la validité des autorisations d'établissement de B.X.________ et de ses deux enfants et de
l'autorisation de séjour de A.Y.________.

E. 4
La conclusion en annulation de la décision du Tribunal administratif est d'emblée
irrecevable, étant donné l'effet dévolutif du recours à la Cour de justice ( ATF 136 II 539
consid. 1.2 p. 543; art. 86 al. 1 let . d LTF).

E. 5
Aux termes de l' art. 97 al. 1 LTF , le recours ne peut critiquer les constatations de fait que si
les faits ont été établis de façon manifestement inexacte - notion qui correspond à celle
d'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. - ou en violation du droit au sens de l'art. 95, et si la
correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause, ce que la partie recourante



doit démontrer conformément aux exigences de motivation des art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF
( ATF 136 II 101 consid. 3 p. 104). En l'espèce, les recourants se bornent à exposer un état
de fait différent de celui qui résulte de l'arrêt attaqué, alléguant essentiellement qu'ils "n'ont
jamais vraiment quitté la Suisse", sans exposer en quoi les conditions de l' art. 97 LTF
seraient réunies. Dans ces conditions, il n'est pas possible de s'écarter des faits retenus dans
l'arrêt attaqué. Pour le surplus, les recourants fondent le grief de violation de l'art. 61 al. 2
LEtr sur des faits irrecevables, de sorte que le grief de violation du droit est aussi
irrecevable.

E. 6
Le recours est ainsi manifestement irrecevable ( art. 108 al. 1 let. a et b LTF ) et doit être
traité selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF , sans qu'il y ait lieu d'ordonner un
échange d'écritures. Succombant, les recourants doivent supporter les frais de la procédure
devant le Tribunal fédéral ( art. 66 al. 1 LTF ). Ils n'ont pas droit à des dépens ( art. 68 LTF
).
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